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INTRODUCTION 

 

En France, la couverture contraceptive est très importante et évolue de façon 

constante depuis la loi Neuwirth en 1967. Cependant, les femmes sont toujours 

exposées aux rapports à risque de grossesse et souvent de façon méconnue. La 

contraception d’urgence ou contraception de rattrapage (communément appelée 

« pilule du lendemain ») indiquée dans les cas de rapports à risque non protégés ou 

mal protégés reste majoritairement mal connue ou mal utilisée. Dans ma pratique, 

j’ai été confrontée aux utilisations régulières, aux patientes détachées ou peu 

impliquées, les hommes coupant court à toute discussion au comptoir. Ces 

expériences en officine m’ont poussée à réaliser une thèse pour mieux comprendre 

les connaissances des patientes à ce sujet ainsi que celles des pharmaciens et 

préparateurs en pharmacie. En effet, la pharmacie reste un lieu d’accès facile, ouvert 

à tous et sans rendez-vous pour ces situations d’urgence, il est donc important de 

maîtriser ce sujet afin de prendre en charge les patient(e)s de manière optimale pour 

améliorer l’observance. Nous verrons qu’il est notamment primordial de connaître le 

fonctionnement du cycle féminin pour comprendre le mécanisme d’action des 

contraceptifs, ce qui est en réalité peu connu des patientes et difficile à interpréter au 

comptoir du fait d’une grande variabilité interindividuelle. Deuxièmement, nous 

étudierons la pharmacologie des molécules disponibles en ville. Dans un troisième 

temps, nous analyserons l’évolution de la législation qui a permis la prise en charge 

des plus jeunes grâce à la dispensation pour les jeunes filles mineures. Enfin, les 

résultats d’une enquête menée sur le terrain nous permettront d’illustrer les 

connaissances des patientes ainsi que celles des professionnels de santé en 

pharmacie. Ces questionnaires ont été traités dans le but de réfléchir aux meilleures 

solutions utilisables au comptoir pour optimiser le conseil et la délivrance, cœur de 

métier des pharmaciens. 
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1. Physiologie du Cycle Féminin  
 

Le cycle féminin regroupe les activités ovariennes et utérines. Un cycle dure en 

moyenne 28 jours mais la durée peut changer d’une femme à l’autre et chez la 

femme elle-même. Les cycles sont divisés en trois temps qui sont la phase pré 

ovulatoire, l’ovulation et la phase lutéale ou post ovulatoire. Beaucoup de facteurs 

sont impliqués dans ce déroulement. 

1.1. Physiologie hormonale du cycle féminin 

1.1.1. L’axe hypothalamo hypophysaire 

1.1.1.1. Hypothalamus 

 

L’hypothalamus est une structure du système nerveux central responsable de la 

sécrétion pulsatile du neuropeptide LH-RH (Luteinizing Hormone Releasing 

Hormone)ou GnRH (Gonadotropin Releasing Hormone = gonadolibérine) qui 

contrôle la sécrétion hypophysaire de FSH (Follicle Stimulating Hormone) et LH 

(Luteinizing Hormone).(1) 

Les sécrétions sont régulées par un système de feed-back négatif ou rétrocontrôle 

négatif. Lorsque les taux de stéroïdes sexuels sont élevés, on observe une freination 

de la sécrétion de LH et des gonadotrophines hypophysaires. Lorsqu’il y a un taux 

bas de stéroïdes sexuels sécrétés, on assiste à une stimulation de l’axe 

hypothalamo-hypophysaire 
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1.1.2. Les ovaires 

 

Dans les ovaires, on peut observer 3 cycles :  

- Le cycle endocrine, c’est-à-dire la sécrétion des hormones sexuelles 

(stéroïdes) : les œstrogènes sécrétés par les follicules en développement et la 

progestérone sécrétée par le corps jaune en phase post ovulatoire. Il y a aussi 

sécrétion des androgènes ; 

- Le cycle exocrine, correspondant à l’ovulation (reprise de l’ovogénèse) ; 

- Le cycle folliculaire correspondant à la maturation des follicules. (3) 

1.1.2.1. Les œstrogènes 

 

Les œstrogènes sont des hormones stéroïdes qui dominent dans la première partie 

du cycle à savoir la phase folliculaire du 1er jour des règles à la veille du jour de 

l’ovulation. Les œstrogènes sont sécrétés par les ovaires de façon majoritaire. Leurs 

rôles sur le cycle féminin sont :  

- L’action trophique sur les muqueuses utérine et vaginale  

- La maturation folliculaire 

- Augmentation de la sécrétion de la glaire cervicale pour la rendre perméable 

aux spermatozoïdes (glaire filante et cristalline) 

- Ouverture du col utérin pour favoriser le trajet des spermatozoïdes 

1.1.2.2. La progestérone  

 

La progestérone est une hormone stéroïdienne dominant la seconde partie du cycle 

après l’ovulation. Elle est sécrétée par le corps jaune et est responsable de :  

- La préparation de la muqueuse utérine à la nidation d’un embryon 

- La fermeture du col utérin 

- La composition de la glaire cervicale qui devient imperméable aux 

spermatozoïdes (glaire cassante et épaisse) 

- L’effet hyperthermique après la période d’ovulation 
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1.1.3. L’endomètre ou cycle utérin  

 

L’évolution de la muqueuse utérine (tonus musculaire et composition de la glaire 

cervicale) dépend des variations hormonales et principalement des sécrétions 

ovariennes. Le cycle utérin est découpé en 3 phases : 

- La phase menstruelle pendant laquelle, en cas d’absence de fécondation, la 

chute des taux de stéroïdes provoque l’involution du corps jaune entrainant la 

desquamation de l’endomètre et donc, les règles ; 

- La phase proliférative lors de la phase folliculaire ; 

- La phase sécrétoire lors de la phase post ovulatoire. (3) (2) 

1.2. Les différentes phases du cycle 

 

1.2.1. La phase pré ovulatoire ou phase folliculaire 

 

1.2.1.1. Action au niveau de l’endomètre 

  

La phase folliculaire permet à l’endomètre de se préparer à une éventuelle nidation. 

Lors de la phase folliculaire, on observe une augmentation du taux d’œstrogènes (17 

β estradiol) sécrétés au niveau des follicules. Les œstrogènes entrainent une 

prolifération de la muqueuse endométriale qui augmente son épaisseur pour 

atteindre son maximum avant l’ovulation. Les nombreuses mitoses permettent un 

développement de l’épithélium de surface, des glandes et du chorion.(3) Au niveau 

de la glaire cervicale, celle-ci devient translucide, aqueuse et alcaline pour aider les 

spermatozoïdes à atteindre l’ovule plus facilement.  
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Lors d’un cycle, les deux étapes principales sont la sélection et la dominance du 

follicule grâce à l’augmentation du taux de FSH. 

1.2.2. L’ovulation 

1.2.2.1. Action au niveau de l’endomètre 

 

Grâce à la sécrétion des œstrogènes et surtout de la progestérone, on observe un 

maintien de l’épaisseur de l’endomètre en vue de la nidation d’un éventuel embryon. 

L’endomètre passe alors en phase sécrétoire. On peut également retrouver des 

sécrétions de glycoprotéines membranaires d’adhésion et des intégrines favorables 

à l’implantation d’un éventuel embryon. (4) 

1.2.2.2. Action au niveau des ovaires 

 

L’ovulation a lieu quand le follicule atteint une taille moyenne de 20 à 25mm. (5) On 

assiste à la rupture du follicule mur ou follicule de De Graaf libérant alors au niveau 

de l’ampoule de la trompe utérine un ovocyte prêt à être fécondé. A chaque cycle, 

500 follicules primordiaux se développent mais 1 seul sera sélectionné pour devenir 

follicule dominant puis le follicule pré ovulatoire appelé follicule de de Graaf.(3) 

L’ovulation survient en moyenne le 14ème jour du cycle et environ 36 heures après le 

pic de LH. La LH permet aussi à l’ovocyte du follicule dominant de continuer sa 

maturation.  

1.2.3. La phase post ovulatoire ou phase lutéale 

 

1.2.3.1. Action au niveau de l’endomètre 

 

La progestérone est présente avec un taux élevé après ovulation, sécrétée par le 

corps jaune, c’est la phase lutéale. Les glandes et les vaisseaux continuent leur 

croissance et deviennent contournés, on appelle alors la muqueuse : dentelle 

utérine.  

S’il n’y a pas de fécondation, la chute des taux d’estradiol et de progestérone 

provoque la desquamation d’endomètre. Ce sont les règles qui durent de 3 à 6 jours. 

Cela entraîne un affaissement de la zone fonctionnelle de l’endomètre ainsi qu’une 

ischémie par contraction des artérioles, une nécrose des glandes, du chorion et 

vaisseaux, ce sont les menstruations. (3) 
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2. Pharmacologie 
 

2.1. Lévonorgestrel – NORLEVO ® 

 

2.1.1. Mécanisme d’action 

 

Le lévonorgestrel 1,5mg en dose unique est une contraception d’urgence 

progestative de la classe de la 19-nortestostérone, indiquée après un rapport sexuel 

non protégé ou en cas d’échec d’une méthode contraceptive, notamment : 

- Rupture ou oubli d’un préservatif 

- Oubli du contraceptif oral au-delà du délai maximal acceptable 

- Expulsion du DIU (Dispositif Intra Utérin) 

- Déplacement ou ablation trop précoce du diaphragme vaginal ou d’une cape 

contraceptive 

- Echec de la méthode du coït interrompu 

- Rapport pendant la période supposée fertile lors de la méthode de 

l’abstinence périodique (méthode des températures) 

- Viol (6)  

Il agit dans un délai de 72 heures en bloquant et/ou en retardant l’ovulation par 

suppression du pic de l’hormone lutéinisante (LH). Le lévonorgestrel modifie 

également la glaire cervicale, ce qui va perturber la migration des 

spermatozoïdes.(7) Même si le mécanisme d’action dépend du pic de LH, le 

comprimé peut-être pris à n’importe quelle période du cycle (8). En effet, il est difficile 

au comptoir de connaître avec précision la période du cycle de la patiente et son jour 

exact d’ovulation, en cas de doute il est toujours préférable de conseiller la prise du 

NORLEVO®.  

2.1.2. Efficacité 

 

La contraception d’urgence n’est pas efficace à 100% et son efficacité varie en 

fonction du moment de prise par la patiente. Elle est d’autant plus efficace qu’elle est 

prise le plus tôt possible après le rapport à risque. Ainsi, la contraception présente 

une efficacité de 95% les premières 24 heures après le rapport à risque, puis 85% 

entre 24 et 48 heures et enfin 58% en cas d’utilisation entre la 48ème et la 72ème 

heure (9). Il est important de surveiller l’apparition des prochaines règles, de plus 
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comme elles peuvent être modifiées par la prise du Lévonorgestrel, il faudra 

conseiller à chaque patiente de réaliser un test de grossesse dans les cas suivants :  

- Retard de plus de 5 jours dans les règles ; 

- La présence de règles inhabituelles (abondances, consistance, durée) ; 

- Apparition de signes de grossesse (tension mammaire, nausées matinales),  

Le test de grossesse est à effectuer trois semaines après le rapport à risque ou en 

cas de retard de règles supérieur à 5 jours.  

2.1.3. Effets indésirables 

 

Les effets indésirables fréquemment observés après la prise de lévonorgestrel sont :  

- Les vertiges et céphalées, 

- Les nausées, vomissements et douleurs abdominales, 

- Des douleurs pelviennes ainsi qu’une tension mammaire, 

- Un retard de règle ou une modification de celles-ci (règles abondantes, 

métrorragies, spotting), 

- De la fatigue (7) 

Il est important de rappeler à la patiente qu’il faudra réitérer la prise d’un comprimé 

en cas de vomissements dans les 3 heures suivant l’administration. (8) 

Non recensés dans les premiers comités de transparence de la HAS (Haute Autorité 

de Santé) en 2004 et 2009, des cas d’événements thromboemboliques ont été 

rapportés avec la prise de Norlévo®. En 2015, le RCP (Résumé Caractéristiques 

Produit) inclut donc la possibilité de survenue d’un événement thromboembolique qui 

doit être pris en compte chez les femmes ayant des facteurs de risque préexistants 

dont les antécédents personnels ou familiaux suggérant une thrombophilie. (8) 

Des cas de grossesses extra-utérines ont été rapportées après un échec de la 

contraception d’urgence par les autorités britanniques. En 2003, l’ANSM (Agence 

Nationale de Sécurité du Médicament, anciennement Afssaps) a communiqué 

l’information aux professionnels de santé pour prévenir toute femme à risque de 

grossesse extra-utérine de la possibilité de survenue de cette complication en cas 

d’échec du traitement. (10) 
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Contrairement aux idées reçues, la prise de lévonorgestrel n’a aucun impact sur la 

fécondité. (11) De plus, elle ne protège pas des Infections Sexuellement 

Transmissibles (IST). 

2.1.4. Grossesse et allaitement 

 

Le lévonorgestrel n’interrompt pas une grossesse en cours. En cas d’échec de la 

contraception d’urgence et la poursuite de la grossesse, les études épidémiologiques 

indiquent que le progestatif n’entraîne pas de risque malformatif chez le fœtus. 

Cependant si la prise est supérieure à 1,5 mg, les conséquences sont inconnues. 

Le lévonorgestrel étant excrété dans le lait, il est recommandé de ne pas allaiter 

pendant 8 heures au moins après la prise de Norlévo ®. La maman doit donc allaiter 

juste avant de prendre le comprimé. (8) Cependant, la base de référence du CRAT 

(Centre de Référence des Agents Tératogènes) destinée aux femmes enceintes et 

allaitantes précise quant à elle que le taux d’excrétion dans le lait est très faible 

(jusqu’à 4% de la dose maternelle en mg/kg) et qu’aucun événement particulier n’est 

survenu et que de ce fait la prise est compatible avec un allaitement en cours. (12)  

2.1.5. Contre‐indications et interactions médicamenteuses  

 

Seule une hypersensibilité au lévonorgestrel ou à l’un de ses excipients représente 

une contre-indication. Cependant, l’utilisation n’est pas recommandée en cas 

d’atteinte hépatique sévère, ainsi que chez les patientes intolérantes au galactose ou 

atteinte d’un syndrome de malabsorption du glucose ou du galactose du fait de la 

présence de lactose monohydraté dans le médicament. 

Les interactions médicamenteuses sont à prendre en compte avec les médicaments 

inducteurs enzymatiques. A ce titre, l’ANSM a transmis en janvier 2017 une nouvelle 

lettre de recommandation aux pharmaciens d’officine. (13) En effet, le métabolisme 

du lévonorgestrel peut être augmenté avec les inducteurs du cytochrome CYP3A4 

tels que les anticonvulsivants (phénobarbital, phénytoïne, carbamazépine), la 

rifabutine, la rifampicine, le ritonavir, l’efavirenz et le millepertuis. Pour ces patientes, 

il sera préférable d’utiliser une contraception d’urgence non hormonale telle que le 

dispositif intra-utérin au cuivre (DIU-Cu) dans les 5 jours suivant le rapport. En cas 

d’impossibilité, il sera alors recommandé de doubler la dose de lévonorgestrel à 3mg 

pour compenser la diminution de concentration. (13) 
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2.2. Ulipristal – EllaOne® 

 

2.2.1. Mécanisme d’action 

 

L’ulipristal acétate 30mg en dose unique est une contraception d’urgence indiquée 

en cas de rapport sexuel non protégé ou en cas d’échec de méthode contraceptive 

dans un délai de 120 heures soit 5 jours. L’ulipristral est un modulateur synthétique 

sélectif des récepteurs de la progestérone. Il inhibe ou retarde l’ovulation par 

suppression du pic de l’hormone lutéinisante LH. (7) (14) 

2.2.2. Efficacité 

 

La prise d’ulipristal permet d’éviter la grossesse dans 98% des cas, en particulier s’il 

est administré dans les 72 heures suivant le rapport sexuel. (15) 

2.2.3. Effets indésirables  

 

Les effets indésirables les plus fréquents sont : 

- Des troubles de l’humeur, 

- Des myalgies et douleurs dorsales. 

On retrouve également les mêmes effets indésirables qu’avec le lévonorgestrel : 

- Les vertiges et céphalées, 

- Les nausées, vomissements et douleurs abdominales, 

- Des douleurs mammaires et pelviennes, 

- Des dysménorrhées, 

- De la fatigue. 

En cas de vomissements dans les 3 heures suivant la prise du comprimé, la prise 

d’un nouveau comprimé sera à renouveler. (7) (16) 

Dans une étude parue dans The Lancet en 2010 (17), une comparaison des effets 

indésirables a été effectuée avec le lévonorgestrel.  
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- Une étude observationnelle dans le cadre du Plan d’Investigation pédiatrique 

pour étudier la sécurité d’Ellaone® chez les femmes de moins de 18 ans.  

- Un suivi clinique des grossesses dans la pratique de 1 000 prescripteurs 

ciblés.  

- Une étude sur registres de prescriptions pour identifier les utilisations hors 

AMM. (18)  

EllaOne® n’interrompt pas une grossesse en cours, elle ne doit pas être utilisée chez 

une femme enceinte ou chez qui on suspecte une grossesse. Si le CRAT rapporte 

un effet abortif chez l’animal, aucun effet malformatif n’a été noté chez le fœtus 

vivant. Toute grossesse chez une femme ayant pris EllaOne® doit être signalée sur 

le site http://www.hra-registre-grossesses.fr  (19) 

L’ulipristal est excrété dans le lait maternel (16) mais la quantité ingérée après une 

prise unique est très faible (< 1% de la dose maternelle). Si le comité de 

transparence de la HAS n’exclut aucun risque pour l’enfant et recommande la 

suspension de l’allaitement pendant une semaine après la prise d’EllaOne® (et donc 

de tirer et jeter le lait maternel pour continuer la stimulation de la lactation), le CRAT 

écrit qu’il n’est pas nécessaire de suspendre l’allaitement.  

2.2.5. Contre‐indications et interactions médicamenteuses 

 

Pour l’ulipristal, une grossesse en cours entraîne une contre-indication (ce qui paraît 

être un élément compliqué à aborder lors d’une demande de contraception 

d’urgence). De même que pour le lévonorgestrel, une hypersensibilité à l’ulipristal et 

ses excipients (lactose) représente une contre-indication à son utilisation.  

En raison de données cliniques insuffisantes l’AFSSAPS émet une précaution 

d’emploi en cas d’insuffisance hépatique ou rénale sévère, de même que chez les 

femmes souffrant d’asthme sévère traitées par glucocorticoïdes oraux en raison de la 

forte affinité de l’ulipristal pour les récepteurs aux glucocoticoïdes. (16) (7) 

En raison de la métabolisation de l’ulipristal par le CYP3A4, un risque d’interaction 

médicamenteuse existe avec les inducteurs du cytochrome 3A4 comme la 

rifampicine, le phénobarbital, la carbamazépine, l’éfavirenz, la névirapine, la 

rifabutine, le millerpetuis, le ritonavir qui entraînent une diminution de l’efficacité 

d’EllaOne®. (16) Par exemple, l’utilisation simultanée d’ulipristal et d’un inducteur 
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puissant tel que la rifampicine entraîne une diminution de la concentration 

plasmatique maximale d’ulipristal d’au moins 90%. 

L’ulipristal est un modulateur du récepteur à la progestérone qui peut interagir avec 

l’action progestative du lévonorgestrel. L’utilisation concomitante de lévonorgestrel et 

de médicament contenant de l’ulipristal acétate n’est pas recommandée (8). Il peut 

également interférer avec les contraceptifs hormonaux combinés et progestatifs 

seuls, qui voient leur efficacité diminuer (16). Il faudra donc préciser à la patiente de 

continuer la contraception classique et d’utiliser une contraception mécanique 

jusqu’aux prochaines règles. 

2.3. Analyses de résultats d’études d’efficacité 

 

2.3.1. Ulipristal acétate Versus Lévonorgestrel 

 

Publiée en 2010 dans The Lancet (17), une étude compare l’efficacité de l’ulipristal et 

du lévonorgestrel utilisés en contraception d’urgence. Les auteurs ont réalisé un 

essai randomisé de non infériorité et une méta analyse. 

Dans l’essai randomisé en simple aveugle réalisé, 1696 femmes ont été traitées dont 

852 avec le lévonorgestrel et 844 avec l’ulipristal. 15 grossesses sous ulipristal 

contre 22 pour le lévonorgestrel ont été observées chez les femmes ayant respecté 

un délai de 72h entre le rapport non protégé et la prise du contraceptif d’urgence. 

Les 3 grossesses observées après un délai de prise de 72 et 120h entre le rapport 

non protégé et la prise du contraceptif d’urgence concernaient uniquement le groupe 

levonorgestrel. 
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24 heures suivant le rapport à risque, l’ulipristal réduit le risque de grossesse de près 

de deux tiers par rapport au lévonorgestrel. (17) 

Le tableau comparatif des études montre un nombre moins important de grossesses 

avec l’ulipristal quel que soit le délai entre le rapport sexuel et la prise du comprimé. 

Ces éléments devraient nous orienter, en tant que pharmacien vers une délivrance 

plus systématique de l’ulipristal par rapport au lévonorgestrel en première intention 

mais nous verrons que sa position dans les connaissances des pharmaciens et son 

prix ne l’orientent pas dans ce sens. 

2.3.2. Efficacité selon le poids 

 

Le surpoids est, dans les sociétés actuelles en constante augmentation et de plus en 

plus chez les femmes jeunes. L’obésité est définie par un IMC supérieur à 30 kg/m2, 

l’obésité sévère par un IMC supérieur à 35 et enfin l’obésité morbide supérieur à 40. 

Les femmes en surpoids s’exposent à des risques cardiovasculaires augmentés, il 

faut donc prescrire avec précautions les contraceptifs pour assurer une protection 

suffisante et la moins à risque possible.  

De plus, une femme en surpoids sera plus exposée à une grossesse à risque, par 

augmentation du risque de diabète gestationnel et de pré éclampsie, il est donc 

primordial d’assurer une protection correcte pour cette population. Cependant, 

certaines études ont montré une baisse de l’efficacité des contraceptifs de rattrapage 

chez les femmes en surpoids.  

L’étude française de Bajos et Al (20) démontre que les femmes obèses ont une 

sexualité équivalente à celle des femmes non obèses et que la fréquence de leurs 

rapports sexuels est quasi identique. Cependant, les femmes obèses sont deux fois 

plus nombreuses à ne pas avoir de contraception pendant le rapport sexuel (Odd 

Ratio OR 2,48) et quatre fois plus exposées au risque de grossesse non prévue (OR 

4,26). (21) (20) 
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La méta analyse de Glasier et Al en 2011 (22) montre une augmentation d’échec des 

CU si l’IMC augmente et plus avec le lévonorgestrel que l’ulipristal. Le poids limite 

d’efficacité a été fixé par 70kg pour le lévonorgestrel et à 88kg pour l’ulipristal. 

Facteurs Sous groupes Grossesses n/N (%) 

n=nombre de grossesses observées 

N=nombre de femmes ayant reçu la 

contraception d’urgence 

 Ulipristal Lévonorgestrel 

IMC (kg/m2) Normal ou inférieur 

(<25 kg/m2) 

12/1110 (1,1%) 15/1122 (1,3%) 

 Surpoids (25 – 

29,9 kg/m2) 

4/377 (1,1%) 9/367 (2,5%) 

 Obésité (> 

30kg/m2) 

6/227 (2,6%) 14/242 (5,8%) 

Tableau n°2 : Taux de grossesses en fonction de l’IMC d’après Brache et Al. (22) 

L’étude en phase 3 de l’ulipristal pour l’obtention de l’AMM montrait également une 

diminution d’efficacité (1,3% grossesse contre 8,3% chez les obèses). Il pourrait 

donc être plus important de conseiller le DIU au cuivre pour ces femmes.  

Cependant, après une analyse européenne, l’EMA (Agence Européenne du 

Médicament) a précisé que ces données d’études cliniques étaient limitées et trop 

peu précises pour tirer des conclusions définitives. 

En novembre 2013, l’évaluation européenne a conclu à son tour que l’efficacité du 

Norlevo® était réduite chez les femmes de poids supérieur à 75kg et que le 

lévonorgestrel n’était plus efficace au-delà de 80kg, ce qui a été mentionné aux RCP 

français. Cependant un arbitrage européen a été déclenché. En juillet 2014 le CHMP 

(Comité des Médicaments à usage humain) de l’Agence européenne du médicament 

a jugé que le rapport bénéfice risque restait favorable quel que soit le poids. Ainsi, la 

Commission Européenne a suivi cet avis dans sa décision de septembre 2014.(12) 

(24) 

Les études restent contradictoires sur ce point. En revanche, il est important en 

pratique de ne pas sous-estimer le risque de grossesse non désirée chez chaque 

patiente, quel que soit son poids. Il est donc préférable de conseiller, dans chaque 
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Sous ulipristal la rupture folliculaire a été retardée de 6,9 +/- 1,7 jours en cas 

d’administration avant l’élévation du taux de LH et de 6,4 +/- 0,5 jours en cas 

d’administration après le début de l’élévation de LH. C’est donc un délai supérieur à 

la durée de vie des spermatozoïdes, ce qui permet d’éviter la survenue d’une 

grossesse non désirée.  

En phase folliculaire tardive le lévonorgestrel ne peut retarder ou bloquer l’ovulation 

mieux que le placebo et la rupture folliculaire survient rapidement, mais celui-ci est 

plus efficace s’il est pris plus tôt au cours du cycle comme nous l’avons vu 

précédemment. L’étude réaffirme que les deux molécules sont inefficaces le jour 

même de l’ovulation. (25) 

En pratique officinale, il est très rare de connaître le stade du cycle de la patiente qui 

connaît rarement son cycle, de plus la régularité varie d’une femme et d’un cycle à 

l’autre. Cette étude nous montre à nouveau que la délivrance devrait se porter sur 

l’ulipristal lorsque nous n’avons pas connaissance de la période du cycle de notre 

patiente.  

2.3.3.2. Comparaison d’efficacité entre le lévonorgestrel et l’ulipristal en fonction du 

diamètre folliculaire (26) 

 

Selon cette autre étude, le lévonorgestrel provoque une inhibition de la rupture du 

follicule et arrête également son développement jusqu’à 2 à 3 jours avant le pic de 

LH, mais celui-ci n’aurait pas d’effet la veille ou le jour même du pic. De plus, 

l’inhibition de la rupture du follicule ne serait possible que si le follicule est d’une taille 

inférieure à 14mm.  

Pour l’ulipristal, l’action sur la maturation folliculaire est efficace même juste avant 

l‘ovulation. L’ulipristal inhibe la rupture folliculaire pendant au moins 5 jours dans 

100% des cas si l’administration se fait avant toute augmentation du pic de LH, dans 

78,6% des cas au début du pic de LH et dans 8,4% après le pic. Quant à la taille du 

follicule, l’ulipristal semble décaler l’ovulation jusqu’à une taille inférieure à 18mm. 

(26) 

 

 

 



  33 

2.3.3.3. Etude d’efficacité de l’ulipristal acétate en fonction de la période ovulatoire (27) 

 

La dernière étude à être analysée dans cette thèse concernant l’efficacité en fonction 

de l’ovulation est celle de Li HW et Al (27), réalisée à Hong Kong de Mai 2011 à Mai 

2014 sur 700 femmes dont 693 suivies. Cette étude porte uniquement sur l’efficacité 

de l’ulipristal car il était clair pour ce groupe que la question concernant le 

lévonorgestrel avait déjà été abordée.  

L’étude a compté le pourcentage de grossesses prévenues (PPP : Percentage of 

Pregnancies Prevented) après administration d’une dose d’ulipristal acétate dosé à 

30mg dans les 120 heures suivant un rapport non protégé.  

Le pourcentage était calculé selon la formule suivante :  

Nombre de grossesses attendues – nombre de grossesses observées / nombre de 

grossesses attendues 

 

Nombre de grossesses attendues – nombres de grossesses observées 

Nombre de grossesses attendues 
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médecin généraliste ou une sage-femme. Son utilisation pose donc, en plus des 

problèmes éthiques de contragestion, des problèmes pratiques de prise en charge.  

2.4.3. Effets indésirables 

 

Les effets indésirables sont liés à l’insertion avec des douleurs, contractions utérines, 

saignements. Il y a également un risque d’expulsion et de perforation utérine ainsi 

que des modifications du cycle menstruel (ménorragies, saignements irréguliers, 

douleurs et crampes lors des règles). (30) Il ne faut pas exclure le risque d’infections 

pelviennes associées. (29) 

2.4.4. Contre‐indications et interactions médicamenteuses 

 

Les contre-indications sont plus nombreuses que pour les comprimés hormonaux. 

Les contre-indications absolues définies par l’OMS sont :  

‐ Toute grossesse suspectée ou avérée;  

‐ Infection puerpérale en post-partum ;  

‐ En post-abortum : immédiatement après un avortement septique ;  

‐ Maladie inflammatoire pelvienne en cours ;  

‐ Cervicite purulente en cours, ou infection à chlamydia ou gonococcie en 

cours;  

‐ Tuberculose génito-urinaire avérée ;  

‐ Saignements vaginaux inexpliqués (suspicion de pathologie grave) ;  

‐ Maladie trophoblastique gestationnelle maligne ;  

‐ Cancer du col utérin ;  

‐ Cancer de l’endomètre ;  

‐ Toute anomalie anatomique utérine congénitale ou acquise entraînant une 

déformation de la cavité utérine de telle sorte qu’il est impossible d’y insérer 

un DIU ;  

‐ Fibromes utérins avec déformation de la cavité utérine ;  

‐ Hypersensibilité au cuivre ou à l’un des composants du dispositif. (15) 

 

De plus, la pose n’est pas recommandée : 

‐ Dans la période de post-partum entre 48 heures et 4 semaines après 

l’accouchement, 

‐ Lorsque la femme a un risque accru d’infections sexuellement transmissibles.  
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3. Evolution de la législation et prise en charge  

3.1. Evolution des lois 

3.1.1. Accès à la contraception 

 

La contraception existe depuis le Moyen âge malgré des méthodes archaïques (coït 

interrompu, préservatif). (31) D’autres méthodes ont été créées au fil du temps 

comme les douches froides pour tuer le sperme à l’époque romaine, les tampons 

occlusifs en laine à l’Antiquité, le préservatif en papier de soie huilée en Chine et en 

écaille de tortue ou en cuir au Japon. En France, c’est en 1920 qu’est adoptée une 

loi visant à réprimer la provocation à l’avortement de 6 mois à 3 ans de prison. La 

contraception a été légalisée en 1967 par la loi Neuwirth votée le 28 décembre, 

relative à la régulation des naissances. Cette loi abroge celle du 31 juillet 1920 

interdisant toute contraception. Elle autorise la fabrication et l’importation de 

contraceptifs, leur vente exclusive en pharmacie sur prescription médicale avec 

autorisation parentale pour les mineures et interdit toute publicité comme la loi de 

1920. Les premières AMM pour le STEDIRIL® ne sont délivrées que 6 ans plus tard.  

Depuis 2001, l’accès à la contraception est rendu anonyme et gratuit pour les 

mineures, sans autorisation parentale (1) 

3.1.2. Accès à la contraception d’urgence  

 

La loi relative à la contraception d’urgence a été promulguée le 13 décembre 2000. 

(1) Cette loi : 

‐ Autorise la délivrance aux mineures désirant garder le secret dans les 

pharmacies. En 2002 ; le décret permet la délivrance gratuite aux mineures, 

‐ Autorise son administration par les infirmières scolaires des collèges et des 

lycées (2001). 

3.2. Cas de Recours et prise en charge 

3.2.1. Cas de recours 

 

La contraception d’urgence doit être dispensée à la patiente concernée ou à un tiers 

en situation d’urgence après un rapport à risque dans les délais impartis. La 

contraception d’urgence peut également être dispensée à l’avance sur prescription 
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médicale accompagnée d’une contraception chronique en cas d’erreur d’observance 

de la patiente. 

3.2.2. Prise en charge à l’officine 

3.2.2.1. Levonorgestrel 

 

En 1998, le lévonorgestrel était associé à l’étinylestradiol dans la spécialité 

TETRAGYNON® dans la prise en charge de la contraception d’urgence. La 

posologie était de 2 comprimés dans un délai de 72 heures après le rapport à risque, 

la prise étant à renouveler dans les 12h. Cette spécialité était inscrite sur liste 1 mais 

a été supprimée du marché en 2004 (32)(6). Le lévonorgestrel est disponible en 

vente libre depuis 1999, l’AMM ayant été obtenue le 16 avril. Au départ, il était 

commercialisé au dosage de 750 microgrammes avec une posologie de 2 

comprimés en une prise unique. C’est depuis 2004 qu’il existe au dosage de 1,5 

milligrammes sous forme d’un comprimé en prise unique. Il est disponible sans 

prescription médicale depuis le 28 avril 1999 suite à l’arrêté de Mr Bernard 

Kouchner, alors secrétaire d’état à la Santé et à l’Action sociale qui supprime 

l’obligation de prescription en vue de faciliter le recours pour les patientes et de le 

rendre plus rapide.  

Le Décret n°2002-39 du 9 janvier 2002 rend la délivrance anonyme et gratuite en 

officine de ville pour les mineures uniquement (parution au JO du 10 janvier 2002). 

(16). Selon l’article D5134-3 du code de Santé Publique, le pharmacien « adresse à 

la caisse de l’Assurance maladie dont il dépend une facture établie sur une feuille de 

soins ne comportant pas l’identification de l’assuré et du bénéficiaire et en utilisant un 

support papier. Cet envoi peut faire l’objet d’une transmission électronique ». (33) 

Le lévonorgestrel est gratuit pour les mineures uniquement, sur questionnement oral 

de la part du pharmacien. En effet celui-ci ne peut réclamer une pièce d’identité pour 

vérifier les informations avancées par les patientes. Cette disposition est inscrite au 

Code de Santé publique dans l’article D5134-2 : « La minorité à laquelle est 

subordonnée la gratuité de la délivrance prévue à l'article L. 5134-1 est justifiée par 

une déclaration orale faite au pharmacien par l'intéressée ». (34) Dans certains cas, 

des jeunes filles se présentent de façon régulière à la pharmacie « sans jamais 

atteindre leur majorité », ce qui rend compliquée la tâche du pharmacien.  
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Pour les personnes majeures se présentant sans prescription médicale, la 

contraception d’urgence à base de lévonorgestrel sera payante, avec un coût d’en 

moyenne 7,60€.  

Sur prescription médicale, le lévonorgestrel bénéficie d’une prise en charge 65% par 

l’Assurance Maladie. (35) Cette prise en charge existe depuis 2004 suite à 

l’approbation de la commission de transparence sur la demande d’inscription du 

lévonorgestrel 1,5mg à la Sécurité Sociale et aux collectivités (celui-ci remplaçant les 

spécialités dosées à 750 microgrammes). (6) 

3.2.2.2. Ulipristal 

 

L’ulipristal a obtenu son AMM le 15 mai 2009 par procédure centralisée et 

commercialisée le 1er octobre (14). Dans un premier temps, ELLAONE® n’était 

disponible que sur ordonnance (Liste 1) et destinée aux femmes de 18 ans ou plus. 

Le 7 janvier 2015, l’AMM a été rectifiée. EllaOne® peut être utilisée chez toutes les 

femmes en âge de procréer y compris avant 18 ans. De plus, l’AMM indique que 

l’ulipristal est un médicament non soumis à la prescription médicale(16) à la date du 

15 avril. (36) 

L’ulipristal a donc été délisté en janvier 2015 par l’Agence européenne. Le 

laboratoire avait annoncé aux pharmaciens la date de mise en place le 15 avril afin 

qu’ils se préparent au changement. De plus, le laboratoire précise que la gratuité 

pour les mineures sera assurée par l’Assurance Maladie en mars 2015. (36) Sur 

prescription, l’ulipristal est toujours pris en charge à 65% par l’Assurance Maladie.  

Son statut de médicament listé au début de sa commercialisation fait que les 

pharmaciens l’ont moins souvent délivré que le lévonorgestrel disponible sans 

prescription. Il est donc beaucoup moins dispensé que le lévonorgestrel malgré cette 

modification alors que son délai d’action est plus long que le lévonorgestrel. De plus, 

son prix (autour de 19 euros) est un élément supplémentaire appuyant le nombre 

moins important de délivrance.  
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3.2.2.3. DIU cuivre 

 

Le dispositif intra-utérin au cuivre est disponible en pharmacie sur prescription 

médicale par un médecin ou une sage-femme. Son coût est de 30,50€ et il est pris 

en charge par l’Assurance maladie à hauteur de 60% du tarif LPPR de 30,50€. (37) 

De plus, c’est un dispositif médical de classe III qui bénéficie donc d’un marquage 

CE. 

Il existe plusieurs spécialités de DIU au cuivre avec des tailles et des formes 

différentes :  

‐ TT380® 

‐ MULITLOAD Cu375® 

‐ UT380 ® 

‐ NT 380® 

‐ GYNELLE 375® 

‐ Mona Lisa Cu375® 

‐ Mona Lisa CuT380® 

‐ Mona Lisa NTCu380® 

 

3.2.3. Autres possibilités d’accès 

 

3.2.3.1. Centres de planification 

 

La loi du 4 décembre 1974 autorise les CPEF (Centre de Planification ou d’Education 

Familial) à délivrer de façon anonyme et gratuite des contraceptifs sur prescriptions 

médicales, aux mineures désirant garder le secret. (38) 

Les CPEF permettent un accès anonyme, gratuit, sans autorisation parentale à toute 

consultation médicale, prescription d’un contraceptif et d’une contraception d’urgence 

avec le suivi nécessaire. 

Les CPEF effectuent aussi ces prestations gratuites à toute personne sans 

couverture sociale. 

 

Le pharmacien peut facilement trouver les numéros et adresses des centres les plus 

proches pour chaque patient ou patiente demandant des renseignements en 

pharmacie, en particulier sur le site du Ministère de la Santé. (39) 
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3.2.3.2. Etablissements scolaires et universitaires 

 

Le Décret n° 2001-258 du 27 mars 2001 publié au JO du 28 mars 2001 autorise 

l’administration de la contraception d’urgence par les infirmières scolaires aux élèves 

des établissements du second degré selon le protocole en vigueur. La délivrance est 

anonyme et gratuite dans les collèges et les lycées pour les mineures et les 

majeures. Le protocole complet est disponible au journal officiel du 12 avril 2001. 

(40). Il précise notamment la nécessité :  

‐ D’accueillir l’élève dans un local de confidentialité  

‐ D’un entretien préalable avant toute prise de décision  

‐ De mettre en place une contraception d’urgence adaptée en fonction de l’âge 

de l’élève (mineure ou majeure)  

‐ D’une traçabilité par rédaction d’un compte-rendu écrit, daté et signé sur le 

« cahier de l’infirmière » ou document prévu à cet effet dans l’établissement  

‐ D’un suivi de chaque élève ayant reçu la contraception d’urgence  

Cependant, le décret précise que l’administration est possible dans des situations 

d’urgence et de détresse caractérisées. 

Ces conditions ont été modifiées par le décret n° 2016-683 du 26 mai 2016. Les 

critères d’urgence et de détresse caractérisés sont remplacés par les cas d’urgence 

mentionnés à l’article afin de rendre plus rapide et facile l’accès à la contraception 

d’urgence et d’éviter toute grossesse non désirée. (41) 

L’infirmier ou infirmière scolaire doit s’assurer de la prise effective par l’élève ainsi 

que du respect de la posologie et proposer un entretien avec le titulaire de l’autorité 

parentale ou son représentant légal. (42)  

 

L’article D5134-10-1 du Code de Santé publique autorise la délivrance aux 

étudiantes de façon anonyme et gratuite par les services universitaires et 

interuniversitaires de médecine préventive et de promotion de la santé. Comme pour 

les infirmiers du second degré, il est nécessaire de réaliser un entretien préalable 

pour vérifier la correspondance avec les modalités de prise de la contraception 

d’urgence. Il doit aussi informer l’étudiante sur les risques concernant les IST, 

l’intérêt d’un suivi médical et les modalités d’accès à une contraception régulière. 

(43) 
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4. Enquête de terrain auprès des patientes et des professionnels de 

santé 

 

Afin de recenser les connaissances générales des patientes concernant la 

contraception d’urgence ainsi que les connaissances et le ressenti des 

professionnels de santé dans leur pratique officinale, trois questionnaires ont été 

élaborés. Le premier, à destination des patientes, le deuxième et le troisième à 

destination des professionnels de santé (identiques avec une question 

supplémentaire sur le statut des pharmaciens). L’objectif était d’obtenir, pour chaque 

questionnaire, un minimum de 50 réponses afin d’avoir des données exploitables. 

4.1. Questionnaire destiné aux patientes  

4.1.1. Population cible  

 

La population choisie concernait les femmes de 16 à 40 ans sous contraceptif ou 

ayant déjà eu recours à la contraception d’urgence.  

4.1.2. Techniques de diffusion du questionnaire 

 

Le questionnaire a été diffusé selon deux techniques. Premièrement, il a été déposé 

dans 4 pharmacies de la région lilloise : La pharmacie de l’Avenir à Roubaix où 

j’effectuais mon stage officinal de 6ème année, la pharmacie des Quais à Lille, la 

Pharmacie du Rond-Point à Hem et la pharmacie Rebier à Hem. A l’officine, les 

femmes venant chercher une contraception régulière et les femmes venant chercher 

une contraception d’urgence se sont vu proposer de remplir le questionnaire (basé 

sur une utilisation précédente du jour J).  

Deuxièmement, le questionnaire a été diffusé sur le réseau social Facebook à partir 

de la plateforme Google Forms. Sur cette plateforme, les mêmes conditions de 

population cible étaient précisées avant la première question. Cette plateforme 

permet de recevoir les réponses au fur et à mesure et propose des données 

statistiques de base. Les résultats sont aussi récupérables sous la forme de 

document Excel afin de réaliser leur exploitation.  
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Le second graphique présente les résultats détaillés en fonction des groupes de 

réponses des patientes. 

 

 

 

La grande majorité des femmes n’ont cité qu’une seule cause. 14 femmes ont cité 

des causes multiples et principalement 8 femmes ont cité l’oubli de contraception et 

une rupture de préservatif. Il n’est pas possible de savoir si les causes étaient 

concomitantes ou lors de deux évènements distincts.  
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4) Quelle(s) méthode(s) contraceptives utilisiez-vous au moment de la prise de la 

contraception d’urgence 

‐ Aucune 

‐ Préservatifs 

‐ Pilule contraceptive 

‐ Patch 

‐ Anneau 

‐ Dispositif intra-utérin (« stérilet ») 

‐ Diaphragme  

‐ Cape cervicale 

‐ Spermicides 

‐ Abstinence 

‐ Autre(s) : à préciser 
 

 

 

La méthode contraceptive utilisée au moment du rapport à risque par 56% des 

femmes (soit 44 personnes) est majoritairement la pilule contraceptive avant le 

préservatif à 35% (27 femmes). La troisième méthode utilisée à 23% (18 femmes) 

est l’absence de toute contraception.  1% des répondantes soit 1 femme utilisait un 

implant. Le même résultat est obtenu pour l’abstinence et l’utilisation d’un anneau.  

Les autres méthodes (Patch, DIU, Diaphragme, Cape et spermicides) n’étaient pas 

utilisées par les patientes ayant répondu au questionnaire). 
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5) Quelle(s) source(s) d’information avez-vous utilisé(es) avant votre prise ? (En 

cas de réponses multiples, merci de classer dans l’ordre choisi) 

 

Le premier graphique présente le nombre de citations totales par propositions sans 

intégrer le rang de classement.  

 

 

 

Le pharmacien est la source la plus citée (48 réponses soit 61,5%) devant Internet 

(31 soit 40%), la famille et les amis (30 soit 38%) puis le médecin généraliste (19 soit 

24%), le gynécologue (15 soit 19%) et la PMI ou planning familial (12 soit 15%). 

Certaines des réponses autres ont été détaillées, une personne était elle-même 

pharmacien, 3 autres personnes ont également répondu avoir utilisé leurs 

connaissances personnelles, une personne a utilisé la notice et une dernière a cité la 

sage-femme. 
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Le second graphique détaille le nombre de citations en fonction du rang choisi pour 

chaque source d’information proposée 

 

 

 

Selon les résultats détaillés, le pharmacien reste le plus cité au rang 1 et 2. Même si 

internet est cité de façon plus régulière selon les rangs, la famille et les amis sont 

choisis au rang 1 juste derrière le pharmacien. Les autres professionnels de santé 

(médecins généralistes et gynécologues) sont moins souvent consultés. 
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8) De quelles informations auriez-vous besoin à ce sujet pour être mieux 

renseignée ? 

 

 

 

51% (soit 40 femmes) souhaitent plus d’information sur la bonne utilisation des 

contraceptifs et contraceptifs d’urgence. 31% (soit 24 femmes) veulent également 

mieux comprendre le déroulement du cycle féminin. 18% (soit 14 réponses) 

aimeraient plus d’information sur les méthodes contraceptives existantes. La réponse 

« autres » a été précisée par le souhait d’information sur les effets indésirables 

possibles. 
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4.1.4.2. Patientes ayant répondu « Non » à la question 1 

 

Sur les 133 questionnaires traités, 55 femmes ont répondu NON à la question 

numéro une et font l’objet du traitement des questions 10 à 13. 

 

10) Quelle(s) méthode(s) de contraception utilisez-vous ?  

‐ Aucune  

‐ Préservatifs 

‐ Pilule contraceptive 

‐ Patch 

‐ Anneau 

‐ Dispositif intra-utérin (« stérilet ») 

‐ Diaphragme 

‐ Cape cervicale 

‐ Spermicides 

‐ Abstinence 

‐ Autre(s) : à préciser 
 

 

Les résultats ont été cumulés car plusieurs réponses étaient possibles. La pilule 

contraceptive reste le moyen de contraception le plus utilisé (43 réponses soit 78%). 
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11) Quelle(s) source(s) d’information utiliseriez-vous si vous étiez amenée à 

utiliser une contraception d’urgence (en cas de réponses multiples, merci de 

les classer dans l’ordre choisi) ? 

Le premier graphique montre la répartition cumulée de chaque source proposée.  
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Le second graphique représente les réponses en fonction des rangs de classement 

choisis.

 

 

De même que pour les femmes ayant déjà utilisé la contraception d’urgence, le 

pharmacien reste la source la plus citée (44 soit 80%), et également la plus citée au 

rang 1 (23 réponses). Au rang 1 viennent ensuite les médecins (17 réponses) puis la 

famille et les amis (9 réponses), devant le gynécologue (7 réponses) puis les PMI et 

internet (4 réponses). 
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12)  De quelles informations auriez-vous besoin pour être mieux renseignée à ce 

sujet ?  

 

 

 

Etant donné la possibilité de réponse multiple, les résultats ont été cumulés. La 

répartition est la même que pour les femmes ayant déjà utilisé la contraception 

d’urgence. Les femmes souhaitent être plus informées sur la bonne utilisation des 

contraceptifs et des contraceptifs d’urgence (38 réponses soit 69%). 
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4.2. Questionnaire destiné aux pharmaciens et préparateurs en pharmacie 

4.2.1. Population cible  

 

Un questionnaire a également été diffusé à l’attention des professionnels de santé 

exerçant à l’officine (pharmaciens titulaires et adjoints ainsi que préparateurs). Pour 

plus de clarté et une meilleure analyse des données, les questionnaires et les 

réponses des pharmaciens et des préparateurs ont été séparés.  

4.2.2. Techniques de diffusion du questionnaire 

 

Le questionnaire a été réalisé sur la plateforme Google Forms et publié sur le réseau 

social Facebook, grâce à un groupe à accès fermé « Pharma Cool » et il a aussi été 

adressé par mail à mes connaissances personnelles professionnelles. 

4.2.3. Nombre de réponses obtenues 

 

Concernant cette étude, nous avons reçu 70 réponses de préparateurs en pharmacie 

ainsi que 151 réponses de pharmaciens. Toutes ces réponses étaient exploitables.  
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4.2.4. Questionnaire 

 

1) Vous sentez vous suffisamment formé(é) et informé(e) sur les règles de 

dispensation et de prise en charge de la contraception d’urgence ? 

 

Le graphique présente en parallèle les réponses des pharmaciens et préparateurs 

rapportées à 100%. 

 

86% des pharmaciens (130 pharmaciens) se sentent suffisamment formés et 

informés sur le sujet. 70% des préparateurs (49 personnes) se sentent suffisamment 

formés et informés, et 30% (21 réponses) ont répondu négativement.  
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Globalement, les taux de réponses suivent la même tendance avec toujours un taux 

légèrement plus favorable pour les pharmaciens.  

Les pharmaciens et préparateurs se sentent majoritairement bien informés sur les 

molécules disponibles et leurs effets indésirables.  

Les taux s’équilibrent au niveau du mécanisme d’action, en revanche les interactions 

médicamenteuses semblent être le sujet pour lequel pharmaciens et préparateurs se 

sentent moins informés.  

 

3) Lors de la délivrance, que faites-vous ? 

 

Le graphique ci-dessous présente les résultats des pharmaciens. 
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Le graphique suivant illustre les réponses des préparateurs. 

 

 

 

Le profil de réponse est similaire entre les deux groupes professionnels, un décalage 

au profit des pharmaciens est encore observé. Lors de la délivrance, pharmaciens et 

préparateurs sont nombreux à questionner la patiente sur le contexte de la demande 

de contraception d’urgence (94% et 87%). De même, lorsque les professionnels de 

santé jugent pertinente la délivrance de la contraception d’urgence, 100% déclarent 

donner de façon simultanée les conseils à leurs patientes. Cependant, les 

professionnels sont peu nombreux à proposer un entretien (15% des pharmaciens et 

11% des préparateurs) et à réaliser un entretien (11% des pharmaciens et 7% des 

préparateurs).  
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5) Quelle(s) raison(s) les plus fréquentes pourrai(en)t expliquer une limite dans 

votre prise en charge ?  

 

Selon les professionnels de santé, le manque d’implication de la patiente et le fait 

qu’un homme vienne à la pharmacie pour sa partenaire sont deux principales limites 

à la bonne prise en charge au comptoir. Le manque d’implication de la patiente peut 

être ressenti comme un manque d’engagement et d’intérêt de la patiente qui évite 

nos questions ou ne souhaite pas y répondre, coupe court à la discussion… Ce 

manque d’implication peut aussi cacher une peur d’être jugée ou l’ignorance de la 

conséquence de ce rapport à risque à savoir une grossesse non désirée, il faut donc 

prendre en charge ces patientes avec une attention particulière. Viennent ensuite le 

manque de supports disponibles (non tenus ou non stockés dans la pharmacie), le 

manque de connaissance du professionnel, puis le fait d’avoir devant nous une 

patiente très jeune. Le détail des réponses Autres est le suivant :  

‐ Refus de la patiente (3) 

‐ Manque de confidentialité (3) 

‐ Pas de limite dans ma prise en charge (3) 

‐ Prix (2) 

‐ Manque de temps (1) 

‐ Récidives de la patiente (1) 

‐ Barrière de la blouse blanche (1) 

De plus, un professionnel a répondu qu’un entretien n’était pas nécessaire à une 

bonne prise en charge. 
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6) Abordez-vous le sujet de la contraception d’urgence lors de la délivrance 

d’une contraception régulière ?  

 

 

 

Du côté des pharmaciens, 66% (99 réponses) évoquent rarement le sujet de la 

contraception d’urgence lors d’une délivrance de contraception, seulement 1% (2 

pharmaciens) le font toujours. 

Du côté des préparateurs, 76% (53 réponses) évoquent ce sujet rarement et 6% (4 

préparateurs) le font toujours. 
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7) Avez-vous déjà refusé la délivrance d’une contraception d’urgence ?  

 

 

 

74% des pharmaciens (111 réponses) et 79% des préparateurs (55 réponses) n’ont 

jamais refusé une délivrance de contraception d’urgence. 26% soit un quart des 

pharmaciens et 21% des préparateurs ont déjà refusé cette dispensation. La 

question suivante a été posée pour analyser les causes de refus. 
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8) Si oui, Pourquoi 

 

 

 

La cause majeure de refus des professionnels de santé concerne les délais 

d’utilisation. Souvent les patientes viennent trop tard pour obtenir une efficacité des 

molécules mais il est important de savoir les informer autrement et les ré-orienter 

dans le système de soin.  

La deuxième cause est la venue d’un homme à l’officine. Vient ensuite le refus pour 

cause de récidives de la patiente.  

Voici le détail des réponses « Autres » des pharmaciens :  

‐ Homme en prévention d’un événement non passé (2 réponses) 

‐ IMC trop élevé faible espoir de réussite 

‐ Pas de compréhension de la contraception classique 

‐ Femme déjà sous contraceptif sans oubli 

‐ Femme ménopausée 

 

 

 

 

 

 

6 

0 

8 

11 

22 

0 

0 

5 

5 

9 

0 5 10 15 20 25 

Autres 

Convictions personnelles 

Recidives 

Homme 

Patiente hors des délais d'utilisation 

Préparateurs 

Pharmaciens 





  72 

10) Quel est votre poste (pour le questionnaire Pharmaciens uniquement) ? 

 

 

Sur les 151 pharmaciens ayant répondu au questionnaire, 80% étaient titulaires (121 

réponses) et 20% adjoints (30 réponses). 

 

11) Vous êtes :  

 

 

La majorité des répondants étaient des femmes avec 87% du côté pharmaciens et 

97% chez les préparateurs.  
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« Nouveautés en contraception », les auteurs précisaient même qu’une femme sur 

cinq oublie sa pilule au moins une fois par mois. (45) 

De plus lors de l’utilisation des contraceptions d’urgence, les femmes étaient 

majoritairement sous pilule contraceptive à 56% (devant les préservatifs et l’absence 

de méthode contraceptive). C’est également le mode contraceptif le plus utilisé chez 

les femmes n’ayant jamais utilisé de contraception de rattrapage à 78%. Nous 

remarquons une faible utilisation des « nouveaux » contraceptifs tels que les patchs, 

anneaux et implants. Cette observation avait déjà été faite en 2007 par l’INPES car 

les femmes étaient peu informées sur ces méthodes.(35) 

 

Quand nous mettons en parallèle ces réponses avec la question 6 du questionnaire 

des professionnels de santé, nous voyons que les pharmaciens, comme les 

préparateurs, abordent peu le sujet de la contraception d’urgence lors d’une 

délivrance de contraception. Les réponses « toujours » et « souvent » représentent 

seulement 10% pour chaque catégorie de professionnels.  

Il est donc important de renforcer le discours au comptoir afin de déceler 

d’éventuelles prises de risque par les patientes et renseigner la patiente sur 

l’existence d’une contraception de rattrapage, ses délais et son mode d’action.  

 

La HAS indique même aux pharmaciens dans ses « fiches mémo » les conseils à 

donner lors d’une première délivrance de contraceptif et lors des renouvellements à 

savoir : 

‐ S’assurer de la bonne compréhension du traitement, les modalités de prise et 

la conduite à tenir en cas d’oubli 

‐ Faire un rappel de ces points lors des renouvellements  

‐ Informer sur les autres méthodes contraceptives en cas d’oublis fréquents ou 

d’inadaptation au mode de vie de la patiente. 
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14 essais contrôlés randomisés et 4 essais contrôlés non randomisés, 

majoritairement réalisés aux USA ont montré que la prescription de la CU ne diminue 

pas le nombre de grossesses non prévues mais permettait une amélioration 

d’utilisation de la contraception d’urgence notamment dans des délais plus courts. En 

revanche, le manque de perception du risque de grossesse pourrait expliquer les 

limites de l’utilisation malgré une prescription à l’avance. 

 

La Direction Générale de la Santé (DGS) avait demandé l’avis de la HAS à ce sujet 

en avril 2010. Dans la synthèse des recommandations en Santé Publique du mois 

d’Avril 2013 (Améliorer l’information sur la contraception d’urgence), la HAS a 

analysé les recommandations en français et en anglais, dont 14 ont été retenues. 

Trois d’entre elles recommandent une prescription à l’avance systématique : la SFG 

(Société Française de Gynécologie), l’OMS et une société savante américaine. Trois 

avis britanniques ne recommandent pas cette prescription systématique en routine. 

Sept, dont celle de l’ANAES en 2004, envisagent une prescription au cas par cas. De 

plus, trois recommandations (Canadiennes et Américaines) insistent sur l’information 

et le conseil systématique sur la CU sans aborder la question de la prescription à 

l’avance. 

 

En conclusion, la HAS préconise d’établir une prescription de la contraception 

d’urgence à l’avance au cas par cas dans certaines situations comme les difficultés 

d’accès à une pharmacie, les difficultés financières, un voyage à l’étranger, ou 

encore en cas d’utilisation du méthodes contraceptives type préservatifs ou 

méthodes jugées peu efficaces par l’OMS (barrière, spermicides, retrait) (48).  

 

La prescription en avance à titre préventif systématique « n’a pas fait preuve de son 

efficacité ». La HAS précise que la prescription à l’avance doit toujours être 

accompagnée d’une information sur la CU et la contraception en générale ainsi que 

sur la prévention du VIH et des IST afin de diminuer les pratiques à risque. (49) (48) 

(50) 

4.3.1.3. Sources d’informations utilisées par les patientes 

 

Cette question était pour moi l’une des plus importantes de l’enquête. Mon souhait 

était de connaître la place du pharmacien dans la prise en charge des patientes.  
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En 2003, Gainer et Al avaient étudié le rôle du pharmacien dans la délivrance de la 

contraception d’urgence sans prescription. En France, le pharmacien avait un rôle 

central pour les femmes. (51) 

Dans notre étude, la source majoritairement choisie par les femmes ayant déjà utilisé 

la contraception d’urgence est la pharmacie, devant internet, la famille et les amis 

puis les professionnels de santé (Médecins et gynécologues) et enfin le planning 

familial et les PMI. Le pharmacien est plus précisément choisi comme étant la source 

principale au rang 1.  

Dans le cas des femmes n’ayant jamais utilisé la CU, la répartition est un peu 

différente. En effet, le pharmacien reste la source principale d’information mais cette 

fois devant les autres professionnels de santé (Médecins et Gynécologues). 

Viennent ensuite la famille et les amis, internet puis les PMI et CPEF.  

 

On peut donc se demander pourquoi les femmes ayant déjà utilisé la CU placent 

moins les spécialistes (généraliste, gynécologue et sage-femme) en premières 

sources contactées. Ont-elles été déçues de leur prise en charge ? Avaient-elles 

besoin de plus d’informations … ? 

 

A la question « Comment qualifiez-vous l’information reçue à la pharmacie », 39% 

ont répondu Très Bonne, alors que 45% et 15% ont respectivement répondu Bonne 

et Insuffisante. Parmi les justifications aux 12 réponses « Insuffisante », nous 

pouvons voir que plusieurs femmes avaient subi un discours moralisateur de leur 

professionnel de santé et un manque général d’information. Cependant, aucun 

pharmacien ni préparateur n’a répondu que leurs convictions personnelles pouvaient 

être un frein à une bonne prise en charge de leur patientèle. Même si le 

questionnaire était anonyme, cette proposition de réponse était plus délicate mais 

elle représente encore malheureusement une réalité. De plus, 10 femmes sur 12 ont 

relaté un manque d’information lors de la délivrance ce qui s’oppose aux réponses 

des pharmaciens et préparateurs qui affirment à 100% délivrer les conseils lorsque la 

délivrance de la contraception d’urgence était pertinente. 
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4.3.2. Délivrance de la contraception d’urgence et documents informatifs 

 

Lors de la délivrance, il est fortement recommandé de remettre des documents 

informatifs aux patientes, en fonction de leurs interrogations et de leur situation. 

Dans les résultats de l’enquête, seules 10 patientes sur 78 avaient reçu un document 

de la part du professionnel de santé en pharmacie soit seulement 13%. Les 

professionnels se sont donc abstenus de cette étape pour 87% des patientes ayant 

répondu à notre enquête.  

 

La question a également été posée aux professionnels pour étudier leur point de 

vue.  

Pour les pharmaciens, 23% remettent toujours des documents, de même pour 21% 

des préparateurs. La majorité des professionnels ont répondu « parfois ». Un peu 

plus d’un quart des répondants (pharmaciens et préparateurs) ne remettent jamais 

les supports disponibles aux patientes.  

De plus, pour 28 pharmaciens et 21 préparateurs, ces supports peuvent même 

représenter une limite à la bonne prise en charge des patientes si ceux-ci ne sont 

pas connus des professionnels ou non tenus en stock dans l’officine. 

 

La HAS rappelle dans ses fiches mémo que la dispensation de supports informatifs 

doit faire partie de l’entretien pharmaceutique pour accompagner la délivrance du 

contraceptif d’urgence. (53) 

4.3.3. Connaissances des patientes 

 

Ce sujet reste une préoccupation majeure. Quelles sont les connaissances des 

patientes en termes de contraception d’urgence ? Pour les professionnels de santé 

et pharmaciens, il est primordial de s’intéresser à l’état de connaissances de nos 

patientes pour remettre en question nos pratiques de conseils. Une enquête Harris 

Interactive « Le rapport des Français à la contraception » de septembre 2015 s’est 

penchée sur ce sujet et nous comparerons nos résultats avec certaines de leurs 

questions jugées pertinentes. (46) 

Tout d’abord, la majorité des femmes ont déjà entendu parler de la contraception 

d’urgence. 
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délivrance d’EllaOne® est jugée plus pertinente, il nous faut impérativement insister 

sur le mode d’action de la contraception d’urgence pour convaincre la patiente 

d’utiliser cette molécule malgré son prix plus onéreux.  

4.3.3.2. Conditions d’utilisation et mécanisme d’actions  

 

Concernant les conditions d’utilisation, 100% des utilisatrices savent qu’on peut 

l’utiliser plus d’une fois dans sa vie ainsi 98% des non utilisatrices (1 patiente n’ayant 

pas répondu). 

Le délai d’utilisation est connu par la majorité des femmes ayant déjà utilisé la CU 

(52 vrais, 25 faux et 1 sans réponse), de même que pour les femmes ne l’ayant 

jamais utilisée (38 vrais et 17 faux). Il y a donc encore des femmes à informer à ce 

sujet. Dans le journal « 20 Minutes » du 17 avril 2015, nous pouvions voir que 2 

femmes sur 10 pensaient, à tort, que la pilule dite « du lendemain » ne pouvait être 

utilisée que le lendemain du rapport à risque, il y a donc une nécessité de faire 

évoluer le vocabulaire autour de la contraception d’urgence pour éviter les erreurs 

d’utilisation et les idées reçues. (54) 

 

La quasi-totalité des femmes, quelle que soit la catégorie, a conscience qu’une 

contraception d’urgence ne peut remplacer une contraception régulière (1 réponse 

négative chez les utilisatrices et 2 chez les non utilisatrices).  

Le mécanisme d’action est plus maitrisé par les femmes ayant déjà utilisé la CU par 

rapport aux autres. En effet, 71% des utilisatrices savent que le traitement 

n’interrompt pas une grossesse en cours contre 62% chez les non utilisatrices. 

L’enquête Harris Interactive s’était également intéressée à la question de l’efficacité 

et du mécanisme d’action de la CU.  

1/3 des femmes ayant répondu à cette étude pensaient que la CU est efficace à 

100% et que celle-ci empêche une grossesse dans tous les cas  
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Dans notre questionnaire, nous avons choisi de demander aux femmes sur quels 

sujets elles souhaitaient être mieux informées par leur pharmacien. La bonne 

utilisation de leur contraception et de la contraception d’urgence est le sujet le plus 

cité dans les 2 catégories de répondantes. La répartition est ensuite différente selon 

la catégorie. Chez les femmes ayant déjà utilisé la CU, le besoin se porte ensuite sur 

le cycle féminin puis sur les méthodes contraceptives existantes. Pour les femmes 

n’ayant jamais eu recours à la contraception d’urgence, l’information sur les 

méthodes contraceptives arrive en deuxième choix avant le cycle féminin. Peut-être 

car cette catégorie de femmes connait moins que l’efficacité de la CU dépend de la 

période du cycle féminin.  

4.3.4. Connaissances et pratiques des professionnels de santé  

 

4.3.4.1. Formation et informations  

 

Dans la revue « Le Quotidien du Pharmacien » n°3341 du mois d’avril 2017, 94,7% 

des pharmaciens affirmaient connaître parfaitement les conditions de délivrance et 

de prise en charge de la contraception d’urgence, selon un sondage réalisé auprès 

de 1066 pharmaciens.(55) Dans notre enquête, les pharmaciens se sentent à 86% 

bien formés et informés sur les règles de dispensation et de prise en charge de la 

contraception d’urgence. Les préparateurs sont majoritairement bien informés, mais 

moins que les pharmaciens (70%). Nous n’avons pu étudier la différence entre les 

femmes et les hommes du fait du faible nombre d’hommes ayant répondu à cette 

étude (20 pharmaciens et 2 préparateurs), cet échantillon n’étant pas significatif.  

 

Nous avons ensuite détaillé leur formation sur plusieurs thèmes de la contraception 

d’urgence. Concernant les pharmaciens, les molécules disponibles, les mécanismes 

d’action et les effets indésirables sont maîtrisés en grande majorité pour répondre 

aux interrogations des patientes. Cependant, les interactions médicamenteuses 

semblent poser plus de problèmes (53% des pharmaciens ayant répondu ne pas se 

sentir suffisamment formés et informés à ce sujet).  

Les préparateurs ont eux répondu être suffisamment formés et informés sur les 

molécules disponibles et leurs effets indésirables (77% et 69% respectivement), mais 

ont répondu plutôt négativement à propos des mécanismes d’actions et des 

interactions médicamenteuses (51% et 63%). 
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4.3.4.2. Délivrance de la contraception et conseils associés 

 

La grande majorité des professionnels de santé affirme poser des questions sur le 

contexte de la patiente et délivrer les contraceptifs d’urgence. Cependant, ils sont 

très peu nombreux à respecter l’article D5134-1 du Code de Santé publique et les 

recommandations de la HAS quant à l’entretien qui doit être proposé dans chaque 

cas pour tenir la conversation à l’abri des tiers. (56) (53) 

Associés à la délivrance de la contraception d’urgence, les documents informatifs 

sont très importants et recommandés dans les fiches mémo de la HAS. Nous avons 

vu précédemment que les documents n’étaient pas remis de façon systématique et 

qu’ils sont même considérés par 28 pharmaciens et 21 préparateurs comme une 

limite à une prise en charge optimale lorsqu’ils ne sont pas connus ou pas tenus en 

stock dans l’officine. 

 

Cette limite n’est cependant pas la plus fréquente. Les professionnels sont plus 

largement freinés par le manque d’implication de la patiente. C’est exactement cette 

raison qui m’a fortement marquée lors de mes stages d’étudiante en pharmacie et 

m’a poussée à réaliser ma thèse sur ce sujet.  La raison suivante évoquée par les 

professionnels est la venue de l’homme à la pharmacie. En effet, il est peut-être 

difficile d’obtenir les informations concernant le contexte (observance du traitement 

contraceptif s’il existe, période du cycle, prises antérieures …) et de savoir comment 

nos conseils seront retranscrits à la partenaire. Mais aucune loi ne s’oppose à la 

délivrance de la contraception d’urgence à un tiers. Les pharmaciens sont nombreux 

à s’interroger sur la pertinence de cette délivrance notamment par crainte de 

survenue d’un viol. 

  

Dans notre enquête les refus de délivrance sont plutôt rares (entre ¼ et 1/5 
ème des 

professionnels ayant répondu à l’enquête), et sont justifiés majoritairement par des 

délais dépassés par la patiente selon les pharmaciens et les préparateurs. Le fait 

d’avoir un homme au comptoir a pu entraîner un refus chez certains professionnels 

alors que d’autres ont refusé suite à des récidives des patientes. Dans ces cas, il est 

plus prudent de délivrer la contraception d’urgence malgré l’utilisation fréquente (hors 

même cycle hormonal) mais le plus important est de modifier le discours diffusé au 

comptoir afin de changer les habitudes de la patiente concernée.  
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5. Comment optimiser la prise en charge à l’officine ? 
 

5.1. La formation continue des professionnels de santé  

 

Une bonne prise en charge repose sur les connaissances du professionnel de santé. 

En effet, un discours clair, assuré et adapté à chaque patient ou patiente permettra 

d’optimiser la prise du médicament et la bonne compréhension du traitement. Avant 

de délivrer une contraception d’urgence il faut en connaître tous les aspects mais 

maîtriser également les méthodes contraceptives au long cours pour éviter les 

récidives. 

En 2013, la HAS a publié un article « contraception d’urgence : la nécessité d’une 

meilleure information » dans lequel elle insiste auprès des professionnels de santé, 

associations et programmes d’éducation à la sexualité en milieu scolaire. Toujours 

selon la HAS, la méconnaissance de la contraception d’urgence est un frein majeur à 

son utilisation. (57) 

Il est donc primordial, en tant que professionnel de santé d’assurer notre rôle de 

santé publique. La HAS précise que cette information « doit concerner les femmes et 

les hommes et aborder la contraception d’urgence sur tous les aspects : délai 

d’utilisation des différentes méthodes, mode d’utilisation et possibilité d’accès » 

 

Pour cela, la HAS a réalisé plusieurs « Fiches mémo » à destination des 

professionnels de santé. Tout d’abord les fiches mémo sur la contraception 

permettent de renseigner les patientes sur les méthodes contraceptives car celles-ci 

permettront de diminuer leur exposition à des rapports sexuels à risque de 

grossesse. Ces fiches mémo sont détaillées pour les adolescentes, les femmes 

adultes, les femmes en post-partum, les femmes en post-IVG ainsi que les hommes. 

Au comptoir, lors d’une prise en charge pour une contraception d’urgence sans 

contraception, il faut savoir renseigner les patients sur les différentes méthodes et 

préciser que seul un médecin généraliste ou un gynécologue pourra faire un bilan 

complet et pourra déterminer, en accord avec la patiente, le mode de contraception 

le plus adapté.  

La HAS a également écrit des fiches mémo spécifiques à la contraception d’urgence. 

La première décrit les différentes molécules utilisables et les conseils aux femmes et 

la deuxième décrit la délivrance et les conseils à donner lors d’une dispensation 

(Annexes).  
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Le « Quotidien du Pharmacien » a réalisé un itinéraire interactif de la contraception 

d’urgence pour les professionnels de santé. Les 3 étapes sont « C’est pour qui, 

pourquoi ? » puis « Le pharmacien, acteur clé » et enfin « Les Axes de 

progression ». Le professionnel de santé a ensuite accès aux outils pratiques à 

utiliser lors des délivrances. A chacune des étapes, une vidéo est présentée par un 

expert, puis un test de connaissances avant un paragraphe de synthèse. Les experts 

ayant participé au projet sont le docteur Jamin (Gynécologue-Endocrinologue à 

Paris), le docteur Chevrier (Pharmacien à Nantes) et le docteur Perez (Gynécologue 

à Lille). L’accessibilité à cet itinéraire interactif ne nécessite aucun abonnement 

préalable au magazine pharmaceutique. (58) 

 

L’URPS met également à disposition des pharmaciens et préparateurs une fiche de 

propositions de conduite à tenir devant une demande de contraception d’urgence 

(Annexe). Les messages sont simples et permettent d’éviter les oublis de conseils au 

comptoir.  

  

Le « Moniteur des Pharmacies » est souvent bien connu des pharmaciens, 

notamment grâce à ses cahiers « Formations ». Le cahier n°3145 du mois d’octobre 

2016 regroupait un nombre de cas pratiques relatifs à la contraception et à la 

contraception d’urgence. De même, dans le numéro 3125 du 23 avril 2016, l’article 

« Je voudrais la pilule du lendemain » aidait les pharmaciens à poser les bonnes 

questions au comptoir. (59) (60) 

 

Le CESPHARM a, quant à lui, établi un document d’informations et ressources pour 

le pharmacien « Contraception : conseiller et accompagner, Rôle du pharmacien » 

en 2014 mis à jour en avril 2015, septembre 2016 et plus récemment en janvier 

2017. Ce document est très complet et peut être mis à disposition de l’équipe 

officinale. (61) 

 

Les pharmaciens peuvent facilement se procurer l’ensemble de ces documents en 

allant directement sur les sites des sources citées. La plupart des documents sont 

accessibles gratuitement (HAS, CESPHARM, URPS, plaquettes laboratoires…) 

hormis pour les documents des revues pharmaceutiques qui nécessitent une 

inscription préalable voire un abonnement à cette revue. 
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5.2. La délivrance de la contraception d’urgence 

 

Nous avons également à notre disposition des outils pour nous aider dans la 

délivrance de la contraception d’urgence.  

 

L’URPS a réalisé un arbre décisionnel de délivrance d’une contraception 

d’urgence(Annexe). Cette fiche est à remplir au comptoir avec la patiente. Elle 

contient plusieurs questions notamment sur la prise d’une contraception régulière, la 

date du rapport à risque et les traitements en cours et permet d’évaluer la nécessité 

de l’utilisation de la CU. Au dos, des conseils sont écrits mais ne se substituent pas 

au conseil du pharmacien recevant la patiente. Cette Fiche peut donc servir de base 

de travail pour la délivrance, des encarts sont prévus pour ajouter conseils et 

contacts utiles.  

 

L’Assurance Maladie nous rappelle dans son article « Délivrance de la 

contraception » dans l’onglet « La contraception d’urgence », les médicaments 

disponibles et leur prise en charge possible. Elle indique également la nécessité 

d’information et d’accompagnement, notamment par le biais des CPEF. La liste 

complète est disponible sur le site du Ministère de la Santé. Le laboratoire 

HRAPharma met également à disposition des livrets des coordonnées de chaque 

CPEF par région à remettre à chaque patiente. (39) 

 

L’Assurance Maladie décrit aussi le mode de facturation de la contraception 

d’urgence, notamment pour les jeunes filles mineures pour lesquelles le pharmacien 

doit appliquer le Tiers-Payant. (39)  

Le laboratoire HRAPharma fournit aux pharmacies un poster qui reprend ces 

différentes étapes de délivrance et les modalités de facturation et de transmission 

pour une présentation plus claire dans le « back-office » de la pharmacie. (Annexe 

n°5) 
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5.3.2. Lors de la délivrance d’une contraception d’urgence 

 

5.3.2.1. Entretien préalable 

 

Tout d’abord lorsqu’une femme ou un homme se présente pour demander une 

contraception d’urgence il faut mettre en place un climat de confiance pour recueillir 

les informations nécessaires à notre prise en charge. Il faut penser à toujours 

proposer un entretien dans l’espace de confidentialité de la pharmacie, en particulier 

si l’affluence est forte dans la pharmacie ou si la personne peut être déconcentrée 

par des accompagnants. Cet entretien est obligatoire pour les mineures selon le 

Code de Santé Publique, mais doit être réalisé pour toute patiente quel que soit son 

âge. 

 

Pour commencer, on demandera toujours  

‐ A qui est destinée cette prise (majeure, mineure),  

‐ De quand date le rapport à risque et quels sont les risques qui ont été pris 

(oubli contraception, rupture de préservatifs, absence de contraception),  

‐ Si la patiente prend une contraception régulière. 

 

Il ne faut pas oublier de demander à la patiente si elle prend un traitement 

habituellement pour évaluer les interactions possibles avec la CU, si elle sait où elle 

en est dans son cycle et si elle a déjà pris une CU au cours du cycle en cours. 

Mais attention, cela ne doit pas paraître comme un interrogatoire pour le ou la 

patiente, il faut poser les questions de manière ouverte de façon à la faire parler et 

obtenir les renseignements.  

Le pharmacien ou préparateur doit adopter une attitude compréhensive sans juger la 

patiente (ou son partenaire). 

5.3.2.2. Délivrance de la contraception d’urgence et conseils associés 

 

Si la prise de la contraception d’urgence est jugée nécessaire par le pharmacien ou 

le préparateur, il conviendra de choisir la molécule la plus adaptée à la situation de la 

patiente (date du rapport, poids, ovulation …).  

Lors de la délivrance, il est obligatoire de donner à chaque patient tous les conseils 

nécessaires au bon usage du médicament : 
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‐ Les modalités de prise : une prise immédiate à renouveler si des 

vomissements surviennent dans les 3 heures 

‐ Les effets indésirables possibles : douleurs du bas ventre, céphalées, 

métrorragies, décalage des règles … 

‐ Le suivi clinique et biologique : suivi de l’apparition des prochaines règles, à 

défaut réaliser un test de grossesse urinaire 3 semaines après le rapport à 

risque. Surveiller d’éventuels signes de début de grossesse (douleurs 

mammaires, nausées matinales) si les règles n’apparaissent pas ou vous 

semblent différentes de vos règles habituelles. En cas de doute, consulter 

votre médecin ou gynécologue et préciser la prise récente de la CU. 

 

Ensuite, il faut préciser les règles d’utilisation de la CU en rappelant les délais 

maximaux d’utilisation, l’absence de protection contre les IST (et donc la nécessité 

d’une association à une méthode barrière type préservatifs jusqu’aux prochaines 

règles), la possibilité d’échec en fonction de la période du cycle ou en cas de récidive 

d’utilisation en particulier au cours du même cycle.  

 

Il est important de renseigner également la femme sur les méthodes contraceptives 

si elle n’en dispose pas ou si sa contraceptive ne lui semble pas adaptée en lui 

remettant le « Choisir sa contraception » disponible sur le site CESPHARM. En tant 

que professionnel de santé, nous devons insérer ces patientes dans le parcours de 

soin en leur conseillant de consulter un médecin (généraliste ou gynécologue) qui 

pourra lui prescrire un nouveau contraceptif. 

 

Les femmes n’ayant pas toujours accès à un médecin ou un gynécologue de façon 

rapide, il est important d’associer à la délivrance le flyer HRAPharma listant les 

CPEF de la région. 

 

En revanche, si l’oubli concerne un oubli de pilule ou une mauvaise utilisation de la 

contraception (patch, anneau …) nous devons prendre le temps de réexpliquer les 

modalités de prise et les mesures à mettre en place en cas d’oubli. On peut 

également remettre le document relatif aux différentes méthodes si la femme nous 

confie ses incertitudes face à sa contraception (en précisant que seul un médecin 

pourra juger de la nécessité du changement et de la nouvelle méthode à choisir pour 

chaque patiente). On pourra également conseiller à ces patientes les applications 
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5.4.4. Journée mondiale de la Contraception 

 

Depuis 2007, le 26 Septembre est la journée mondiale de la contraception. Elle 

donne lieu à des articles de communication divers à propos de la contraception et de 

la contraception d’urgence. 

Le magazine Elle a publié le 26 septembre dernier une vidéo relayée sur les réseaux 

sociaux réalisée avec la vice-présidente du Planning Familial, Caroline Rebhi. (68) 

Le magazine Elle publie également sur son site internet l’article dactylographié avec 

d’avantages de questions. Cependant, une seule concerne la contraception 

d’urgence et sa relation avec la stérilité en cas d’utilisation répétée mais aucune 

question n’aborde le mode d’utilisation, les effets indésirables …  
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6. Conclusion 
 

En conclusion, nous avons, en tant que pharmacien d’officine, un rôle clé à jouer 

dans la prise en charge de la contraception d’urgence en ville. Le nombre d’IVG 

restant un des plus élevés d’Europe (un peu plus de 200 000 par an)(44), il est 

important de prévenir les situations à risque en amont et tout particulièrement lors 

des délivrances de contraceptions régulières. Les analyses faites dans cette thèse 

ont permis de voir que les femmes ne sont pas suffisamment informées sur le thème 

de la contraception d’urgence, mais également sur le thème de la contraception en 

général. 

 

Pour améliorer cela, les pharmaciens et leurs équipes disposent d’un nombre 

important d’éléments utiles à leur bonne connaissance du sujet. Nous avons vu qu’ils 

peuvent également obtenir de multiples documents informatifs destinés aux 

patientes. Il serait bénéfique que chaque pharmacie dispose d’un classeur ou espace 

d’information dédié comprenant ces documents et rassembler ces éléments dans 

une procédure s’intégrant dans la démarche d’Assurance Qualité à l’officine.  

 

La réalisation de l’enquête en officine m’a permis de comprendre les demandes des 

patientes et leurs lacunes face à la contraception d’urgence ainsi que les difficultés 

rencontrées par les pharmaciens et les préparateurs en pharmacie. Il serait 

intéressant de réaliser une enquête similaire auprès des médecins (généralistes et 

gynécologues) afin de connaître leurs discours sur la contraception d’urgence et la 

compréhension qu’en ont les patientes. Cela pourrait déboucher sur un travail inter-

professionnel entre pharmaciens et médecins du secteur pour élaborer un discours 

commun à ce sujet. 
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8. Annexes 
 

Annexe 1 : Fiche Mémo de la HAS « Contraception d’Urgence » 

Annexe 2 : Fiche Mémo de la HAS « Contraception d’Urgence : dispensation en 
officine » 

Annexe 3 : Fiche « Conduite à tenir » destinée aux professionnels de pharmacie, 
URPS 

Annexe 4 : Arbre décisionnel de délivrance, URPS 

Annexe 5 : Poster «  La délivrance de la contraception d’Urgence orale aux jeunes 
filles mineures » HRA Pharma 
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